
 

 

 
 
 

 
 
 

Dimanche  22 janvier 2012 
 Centre des sports de Pont à Mousson 

 
Chaque compétiteur devra être en possession des pièces suivantes : 

- Carte d’Identité française obligatoire. 
- Passeport sportif avec, 
- Deux timbres de licence dont celui de la saison en cours, 
- Certificat médical de non-contre-indication à la compétition en karaté en regard de la licence en cours, 
- Autorisation parentale pour les mineurs. 

 
INDIVIDUELS 

Compétition réservée aux Poussins, Pupilles, Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors et 
Seniors ayant participés aux championnats individuels départementaux. 

 
Contrôles de 08h30 à 09h00 pour les individuels Juniors et Seniors  
Contrôles de 09h30 à 10h00 pour les individuels Benjamins,  Minimes et Cadets 
Contrôles de 13h30 à 14h00 pour les individuels Poussins et Pupilles 
 
 

EQUIPES 
 
Les inscriptions équipes Poussins/Pupilles et Benjamins/Minime doivent parvenir à la Ligue par 
courrier au plus tard le 12 janvier 2012 accompagné d’un engagement non remboursable de 12€.  
Les inscriptions équipes Cadets/Juniors et Seniors doivent parvenir à la Ligue par courrier, fax ou 
mail au plus tard le 12 janvier 2012. 

Pas d’inscription sur place 
Cette compétition est ouverte aux catégories suivantes sur inscription :  
(La participation d’un compétiteur étranger par équipe est autorisée) 

- Equipe masculine Cadets/Juniors et Equipe Féminine Cadets/Juniors (le surclassement de 2 minimes est autorisé). 
- Equipe masculine Seniors et Equipe Féminine Seniors (le surclassement de 2 juniors est autorisé). 
- Equipe masculine Benjamins / Minimes et Equipe Féminine Benjamins / Minimes 
- Equipe Poussins / Pupilles (3 membres masculins ou féminins)  
 

La compétition par équipe Cadets / Juniors et Seniors aura lieu après les individuels Seniors  une seule 
équipe par club.  
La compétition équipes Poussins/Pupilles aura lieu après les individuels Poussins/Pupilles l’après midi.   
La compétition équipes Benjamins/Minimes aura lieu après les individuels Benjamins/Minimes. 
 
Règlements et déroulement : Se référer au livret de la FFkaraté « Règlements des compétitions et d’arbitrage ». 
 

Seuls les compétiteurs et les officiels accrédités seront acceptés sur les aires de compétitions. 
 

La Direction Sportive de Ligue 
Ligue de Lorraine de karaté et D.A. 

18, Rue Héré 54000 Nancy 
Tél/Fax : 03 83 32 51 82        E-Mail : llkarate@orange.fr 

 


